L’assemblée générale de l’Association «Aventure sur la paille»
vu les art. 9et 12 al. 1 lit. h. des statuts du 30 mars 1995 arrête la suivante
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	A
	L’offre «Aventure sur la paille»,
une prestation conforme à son contrat de licence et à sa marque déposée,

	souhaite aux hôtes un séjour agréable, reposant et enrichissant auprès de leurs prestataires, membres de l’association «Aventure sur la paille» et preneurs de licence autorisés.
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	Les prestataires,

assurant les prestations «Aventure sur la paille»,

	s’engagent à ce que leurs hôtes soient hébergés;

· à leur entière satisfaction;

· par une hospitalité accueillante digne de nos campagnes et en rapport avec l’agriculture de nos contrées;

· en accord avec une qualité de vie particulière.

selon les règles de l’association en matière d’assurance de qualité

relatives à la prestation «Aventure sur la paille» et conformément aux dispositions du contrat de licence, répondant directement de leurs prestations aux hôtes accueillis.
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	L’association «Aventure sur la paille» 

comme organisation de base de l’offre «Aventure sur la paille»

	· est fondée sur l’entraide solidaire de ses membres liés à l’agriculture; ces derniers veulent inciter un rapprochement et une meilleure compréhension entre la ville et la campagne et offrir des prestations agritouristiques spécifiques mais complémentaires à l’offre touristique de la Suisse;

· accorde une licence aux prestataires qui garantissent des prestations «Aventure sur la paille» conformes aux exigences définies par l’assurance de qualité;

· est à l’entière disposition des hôtes et des autres personnes intéressées pour tout renseignement, se réjouit des témoignages de satisfaction et de sympathie. Elle reçoit avec intérêt des propositions et des doléances, qui sont de nature à améliorer l’offre, les prestations et les divers efforts en général  et les traite dans le but d’améliorer l’offre dans son ensemble.
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	Sur place,

chez les prestataires «Aventure sur la paille»

	· le catalogue, le règlement relatif à l’assurance de qualité et les statuts ainsi que d’autres documents ayant trait à l’association, à l’offre, à la licence «Aventure sur la paille» et au séjour peuvent être librement consultés;

· les témoignages de satisfaction et les propositions en vue des améliorations des prestations rencontrées sur le site sont accueillis avec attention;

· toute réclamation précise par rapport aux prestations fournies doit être portée directement à la connaissance des prestataires, qui se font un point d’honneur de renseigner leurs hôtes de façon convaincante ou de proposer des solutions convaincantes aux doléances exprimées.


	Lieu, le 
	Pour l'association «Aventure sur la paille» :

	Lungern, 04.04.2008
	La présidente :
La secrétaire :
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Etat au 20.03.2003
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